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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 21 Mu 185 l. 

Crédit extracrûtnalre de fr. 81a,9:.S6 7i es, 
pour régulariser les avances faites pal' le trésor à l'ancienne calssc de retraite 

du Département des Finances (i ). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (2), PAR er. JACQUES. 

l\'IESSIEURS , 

Dans la séance du 7 de ce mois, M. le Ministre des Finances a déposé un 
projet de loi de crédit, pour régulariser les avances faites par le trésor à l'an 
cienne caisse de retraite du Département des Finances. 

Ce projet de loi a été examiné par toutes les sections. La première section 
ne comprend pas pourquoi l'on n'a pas demandé annuellement les sommes 
nécessaires au service de la caisse de retraite; elle comprend encore moins 
comment l'on a différé jusqu'en 1851 la régularisation d'avances faites de 1837 
à 1844 sans crédits législatifs; elle désire que la section centrale se fasse pro 
duire l'état détaillé des dépenses de la caisse de retraite et son compte final. 
La deuxième section regrette vivement que l'on ait méconnu les règles de la 
comptabilité à l'égard des dépenses qui font l'objet du crédit; elle désire que 
Je Gouvernement régularise immédiatement toutes les autres dépenses qui peu 
vent avoir été faites en dehors des Budgets, afin que la situation financière soit 
bien fixée. 
Les 3e, -4° et fie sections proposent de modifier la fina1e de l'art. 2 du projet, 

et de dire: Ce crédit ..... sera couvert au moyen des bons du trésor dont l'émis 
sion a été autorisée par la loi du Budget des Voies et Moyens de 18~1. 

La cinquième section adopte le projet sans observation. 
Dans l'examen du projet en section centrale, l'on a reproduit et développé les 

observations des première et deuxième sections. L'on a fait observer que la 

(') Projet de loi, n° 202. 
(') La section centrale, présidée par l'tf. DsLFOSSE, était composée de MM. J,\CQUES, Osr, DE L1ÉGE, 

1>r. REllf.ssr.. o'AurREBAl'IDE et Cu. RoossELLE. 
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recette de fr. 840~979 60 c', mentionnée dans l'exposé des motifs du projet de 
loi comme provenant de la liquidation avec la Hollande, n'avait été que la resti 
tution d'une faible partie des avances faites par le trésor belge à la caisse de 
retraite, avances qui , de 1831 à 1844, se sont élevées à près de huit millions. 

Lorsque la loi du 21 mai 1845 a fait entrer la restitution faite par la Hol 
lande, évaluée alors à fr. 833,109 13 es, dans le Budget supplémentaire des 
Voies et Moyens de 1843, sans qu'un crédit correspondant ait été ouvert au 
Bud3"et supplémentaire de la Delle publique pour 1843, arrêté par une autre 
loi du même jour, c'est sans doute parce qu'alors tous les besoins de la caisse 
de retraite paraissaient couverts, d'un côté, par l'allocation d'une subvention de 
944~000 francs au Budget de la Dette publique pour 1844, et, d'autre part, par 
l'art. 58 de la loi du 21 juillet 1844, ainsi conçu : 

<1 Les pensions inscrites actuellement à la charge de la caisse de I etraire du 
)1 Ministère des Finances et de l'administra lion des postes: seront acquittées 
,, par Je trésor public à dater du premier joui' du mois qui suivra la promulga 
" lion de la présente loi. » 

A la suite de ces observations 1 de nouveaux renseignements ont été pris au 
Ministère des Finances, el il a été reconnu que le déficit de fr. 815,956 77 es 
était constaté par un compte final de l'ancienne caisse de retraite, arrêté sous 
la date du 21 janvier 1851 , par le directeur &énéral du trésor public, et sur 
lequel la Cour des Comptes n'a pas encore définitivement statué. Un extrait de 
ce compte se trouve à la suite du présent rapport. Il n'entrait pas dans la mis 
sion de la section centrale d'examiner scrupuleusement si toutes les recettes y 
sont bien renseignées , ni si les dépenses qui y figurent ne comprennent que 
des sommes légitimemcnl dues et ré3ulièrement acquittées; ces points rentrent 
dans les attributions de la Cour des Comptes, qui, si elle venait à reconnaître 
des erreurs, porterait les arrêts nécessaires pour en faire rentrer le montant au 
trésor. 

La section centrale adopte , en conséquence, à l'unanimité l'art. l t!l du projet 
de loi. 

L'art. 2 est ensuite adopté sans discussion, avec le changement de rédaction 
proposé par les 3e, ,4e cl 6e sections. 

Le Rapporteur, Le Prësùient , 

JAf:QlJES. N.-J.-A. DEIJFOSSE. 
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•18oï. 1858. 1859. 1840. i84-I. i 8-i-2. -1843. l 8.f.4-. ÎOT.\L. 

RECETTES. 
Solde en caisse du compte (les exercices 1830 à 1836 . S0,23li 7:1 . . . . . " ll0.235 7ll 

Vcr~rmcnts fai1s pnr les directeurs du trésor du montant des 
annulations opérées sur les ordonnances de payement des 
exercices I s;;:? il 1830 . . . . . . . . . • . . -11,,837 47 " . . " " . .. H,8li7 41 

Rccouncmcnts foits sur contributions arriérées. n,5:!0 87 . . n ~,95!! 70 =i,8':?I 00 .. .. ,0,001 50 l Adm;,;,c,,t;,o des 0001,;b,Uou . 350.f.70 41 357,MS 74 355,580 70 34~,143 52 338,104 75 330,35:S 152 332,488 70 i0<1,s11 78 2,020,031 10 
Recouvrements des cxcr- . . . . 71,'.!3-i 83 73,781 72 77,111 20 -t2,030 08 502,204 . 

1 
Adm1n1s1rat1on de l'enregistrement. i:!,403 81 74,438 Oi 74,814 51 75,423 12 - crces couran s. 
Trésor public ( retc!lues ). . • . 41,032 GI -i~,!W\ 08 43,506 .. 40,!HlO 07 51.761 51 50.!!SO 80 01,404 67 33,083 48 381,701 81 

Subventions accordées sur !e trésor public 470,000 . 470,000 • G00,000 . 000,000 • 084,000 • ns,ooo • 800,000 ~ 04-1,000 • 5,315,000 ,, 

Recouvrcmenu faits de 1845 à 1840 sur nrriértîs . . . . . • " 20.141 .to 90,741 40 

Yersement fait par la Société 6tÎnérnlo {loi du 20 mars 1847}. . . . . .. , . • 12,410 14 ,2,410 14 

ToTAUX ues nEcETTES • l ,lli3,07n 05 '04~,353 70 l ,.010,381 02 1,003,524 70 1,151,5-12 17 1,214,700 83 1,280,00<1 72 1,i00,483 54 0,005,8!!1 32 

Dl~PENSES. 

f:1at:1 collectifs dès pensions et autres cbnraes de la ealsse. 071,180 70 1,024,402 52 1,004,74:l 43 1,180,408 32 l,!M0,105 48 1,352,005 39 1,480,101 31 1,010,000 10 0,900,005 34 

A tMduire les annulations opérées sur ces étals . 7,052 01 5,015 43 22,585 10 20,232 75 0,001 50 7,190 50 8,907 50 7,403 50 87,315 95 

l\r.STE POUR ll.tPtssr.s . 004, 1SO 88 1,018,877 00 1 ,Oi2, 157 S3 1,100,235 57 1,!!40,103 02 1,S4~,0G8 80 1,471,803 81 1,000,lS02 00 9,881,780 00 

• { E~CÉDAIIT, 100,545 07 . 0 p ,. . >\ " • 
DALA:'ICE, 

Dr.FICIT • . 73,523 se l,7i5 il 00,710 87 88,501 75 130,172 00 101,730 00 S43,010 00 815,0!iO 77 
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